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Evènement(s) : Constitution de société

Aux termes d’un acte SSP en date du 8 novembre 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes : Dénomination sociale : REFLAIT Siège social :
2 avenue Ker Lann 35170 Bruz Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Capital social : 1 000 Euros Objet : La Société a pour objet : – Le négoce (achat et vente
en gros, demi-gros et au détail) d’aliments, y compris bio, pour bétail de l’espèce bovins
lait (les compléments fourrages, concentrés, AMV, nutritionnels, minéraux, etc.) ; – Le
négoce de produits d’hygiène en élevage (traite, mamelles, litière, bâtiments…) ; – Le
négoce de produits d’agrofourniture, telles que les valorisateurs fourrages, les
alternatives antibio, les contenants pour conservation des fourrages. – De fournir des
conseils en nutrition, ceci principalement auprès des adhérents de SODIAAL UNION et
de tout autre client potentiel situé sur les départements suivants : Sarthe, Mayenne,
Maine et Loire, Orne, Ille-et-Vilaine, Finistère, Côtes d’Armor, Morbihan, dans une limite
inférieure à 20 % des ventes de la Société. – L’étude, l’obtention, l’achat, la cession,
l’échange, l’exploitation, la concession de tous brevets, licences, procédés, marques de
fabrique et systèmes, dessins et modèles concernant ces activités ; – La participation de
la société par tous moyens, à tous groupements d’intérêt économique, et à toutes
entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet social,
notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, commandite,
souscription ou achat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance, association en
participation ou groupement ; – Toutes opérations quelles qu’elles soient se rattachant
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes
susceptibles de faciliter le développement de la société. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. Cessions d’actions : Les
cessions d’actions par l’Associé Unique sont libres. Clause d’admission : Tout associé
peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix. Président : Monsieur Philippe MANRY demeurant Lieu-dit Les
Treins  63690 Tauves Est nommé en qualité de Président de la Société pour une durée
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illimitée. Commissaires aux comptes : KPMG S.A., Société Anonyme, au capital de
5.497.100 euros, dont le siège est situé Tour Eqho 2 avenue Gambetta – 92066 PARIS
LA DEFENSE Cedex, Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de
NANTERRE sous le numéro 775 726 417. Immatriculation : la société sera immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes.
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